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emprunter ; il est par conséquentà
la merci des usuriers qui l'exploi-
tent et le ruinent; c'est ce qui y a
rendu populaire la caisse rurale et
en a assuré le succès.

Il est vrai que nos banques cana-
diennes ont établi de nombreuses
succursales dans nos centres ruraux,
et que ces succursales escomptent
assez fréquemnenF-les billets des
cultivateurs. Mais .le plusisouvent,
ces billets ne leur viennent que par
le canal du prèteur d'argent, qui a
un crédit ouvert à la succursale et
qui profite seul de l'avantage du
crédit mis à la portée de la popula-
tion rurale. L'usurier, nous le di-
sons en toute connaissance de cause,
habite aussi nos campagnes; tantôt
il est cultivateur lui-même, tantôt
c'est un homme de profession ou un
commerçant. Mais, sous quelque
déguisement qu'il se cache, il n'en
est pas moins rapace, et les petites
commissions qu'il ajoute àux inté-
réts, la prime pour le renouvelle-
ment, les frais <le protêt et autres,
n'en ruinent pas moins le malheu-
reux -cultivateur qui s'est laissé
prendre entre ses griffes.

En outre, il n'y a pas de succur-
sale de banque dans chaque paroisse,
ni même dans chaque comté, et les
gérants de ces succursales, ne sont
autorisés à escompter que du papier
portant au moins deux signatures,
dont une doit leur être personnelle-
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paiements. Ou bien encore pour
payet l'intérêt sur le billet qu'il a
donné au préteur d'argent, ou sur
l'hypothèque qui grève sa terre.
Le marchand n'a quelque chose
qu'après tous les autres. Avec une
caisse rurale en fontionnement dans
la paroisse, le cultivateur paiera sa
faucheuse argent comptant et, par
conséquent, bien meilleur marché ;
il n'aura que de faibles intérêts à
payer et pourra ainsi beaucoup plus
facilement régler régulièrement ses
comptes avec le marchand.

C'est pourquoi nous demandons
la coopération active du commerce
de la campagne à la réalisation du
projet d'établissement partout des
caisses rurales.

CHAMBRES D E COMMERCE
DANS. LES DISTRICTS

RURAUX

Un mouvement considérable s'est
produit, il y a trois ou quatre ans,
dans la province d'Ontario, vers la
création d'associations de commer-
çants. Ce mouvement a eu pour
résultat, dans toutes les villes qui
n'étaient pas déjà pourvues d'une
chambre de commerce, de former
des " Associations d'hommes d'af-
faires Il Business Men Associationx,
doi.t l'influence n'a pas été sans se
faire sentir dans une foule de direc-
tions.
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donc impossible à ces institutions, centres ruraux ont vu se former des
si pleines de bonne volonté qu'en chambres de commerce ; mais dans
soient les gérants, de remplir, le plus grand nombre il n'existe ni
même approximativement, le rôle chambre ni association qui puisse
que nous voulons donner à la caisse représenter la classe commerçante
rurale. de la ville ou du district devant les

Elles pourront'bien, par exem- autorités politiques ou municipales.
ple,se rendre utiles à la caisserurale, Autant que nous sachions, il n'y
de même qu'elles pourront en tirer a dans la province que Montréal,
parti pour répandre leur circulation, Québec, Sorel, Trois Rivières, Val-*
pour augnenter leurs affaires, es- leyfield, St Hyacinthe, Lévis et Ar-
comptes et dépôts; car loin le croire thabaskaville, quiaientdes chambres
à une concurrence possible entre de commerce. Pourquoi n'en exis-
elles et la caisse rurale, nous ne te-t-il pas à Joliette, à Sherbrooke,
voyons que la probabilité d'une colla- à Hull, à Terrebonne, à St Jérôme,
boration avantageuse de part et à Berthier, à Ste Marie de Beauce,
d'autre. à Fraserville, à Rimouski, à Clicou-

Nous voulons signaler, ici, en timi, à Coaticooke, à Beauharnois,
passant, à nos lecteurs, marchands et dans une foule d'autres centres
de la campagne, un point qui les où l'on pourrait facilement grouper
intéresse particulièrement. Le grand un nomibre plus que suffisant de
désavantage du commerce de la' commerçants 1i
camgut;u C , uz5bla dffic~ulté de f1 . li Nous demanidons à nos lecteurs
la rentrée des fonds. Le cultivateur de tous les districts que desservent
n'a d'argent comptant que lorsqu'il les centres que nous venons denom-
vend ses produits, et le premier mer, si l'opposition faite par le con-
emploi de. cet argent., c'est pour merce à la taxe provinciale n'.ût
payer le versement échu sur sa fau- pas été infiniment plus forte et pro-
cheuse, sa moissonneuse, qu'il a bablement beaucoup plus fructueu-
achetée à long terme, à très haut se, étant appuyée par des résolu-
prix, et qu'il craint de se voir enle- tions des chambres de commerce de
ver s'il n'est pas exact dans ses tout le pays ?

Il est encore temps, peut-être pas
sans doute de faire rappeler la taxe
sur le commerce, mais de préventir
le retour de semblables mesures
d'exception, et de donner aux corps
constitués en autorité- l'opinion au-
torisée du commerce de la province.
La procédure à suivre est très faci.
le, les conditions ne sont pas oné.
reuses et il faudrait bien peu de
travail de la part d'un ou deux
commerçants intelligents pour orga.
niser une chambre de commerce
dans chaque district, ou même dans
chaque comté.

Pour aider à ceux qui voudraient
se charger de ce travail éminein
ment utile, nous publions dans ce
numéro, l'acte fédéral concei--
nant la constitution des chanibes
de commerce, avec les amendements
faits à la présente session du parle-
ment; nous nous mettons à la dis-
position des promoteurs pour leur
fournir les formules et les rensei-
gnements dont ils auraient-besoin et
nous mettons, en outre, notre journal
à leur service pour la publication
des procès-verbaux de leurs réu-
nions.

Nous enverrons gratuitement à
tous les commerçants dont l'adresse
nous sera fournie, un exemplaire lu
présent numéro du PRIX COURANT.

Voici le moment où le commerce
prend des vacances ; quelle ineil-
leure manière d'employer ses loisirs
pendant les vacaea gnA de tmavail -

ler à l'organisation d'un9 ehambre
de commerce 1

TAXE IMPÉRIALE SUR LES
SUCCESSIONS

Les débats de la chambre inipé-
riale des Communes, tels que rap-
portés par les journaux d'après les
dépêches de la Presse Associée, ont
pu créer chez les lecteurs canadiens
une impressicu erronnée au sujet de
la taxe proposée par le .gouverne-
ment anglais sur les successions
danus les colonies.

Il ne s'agit pas de taxer toutes les
successions qui s'ouvrent dans les
colonies pour le bénéfice du trésor
impérial. La mesure propisée est ex-
actement ceci: La taxe sur les succes-
sions exigible lors de l'envoi en pos:
session des héritiers, en Angleterre,

portra, on-plusse emenst- les

biens meubles et immeubles de la
succession situés dans le Royalme-
Uni, mais aussi sur tous biens.
capitaux, propriétés, droits; etC.,
situés à l'étranger ou dans les colo-
nies. Voici un exemple. Supposons
que Lord Mount Stephen meure en
Angleterre, où il est domicilié. Ses
héritiers auront à payer au fisc an-


